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GAZETTE DE VIENNE,
DU MERCREDI 15 OCTOBRE 1766.

Fin du Mémoire de la Grande Depu¬
tation îfc.

10. On penfe qu’un
moyen parvenir à ce

*2y* A but eft de confier au Chan-
celier de Jufiice i’autorifé
néceffaire pour veiller àl’txécution des Loix Civiles ; mais,

comme les vertus , les talens & les
CönnoiíTmce ? profondes qu’exige une
place fi importante, ne pourroient pas
toujours vraifemblablement le trouver
réunis dans la perfonnede celui qui fé¬
rőit le plus ancien pour la préfenta*tion il fera indifpenfable de rendre
amovible cette place . qui jusqu’ici a
été permanente comme toutes celles
qu’on ne pouvoit donner que par la
mort ou la démifiion de celui qui les

ment

occupoit ; en conféquence, elle fera
changée en place de confiance , à la no¬
mination des Etats mêmes, qui y pro¬céderontpar des Ele&eurs choiûs dansle quatre Ordres. Cette nomination
n’aura d effet que pour l’intervalle
d une Diete à l’autre, & celui qui fera
pourvu de la place, fera obligé de ren¬dre compte de fon adminîllration auxEtats affemblés à la Diete pofterieure àion éleétion. Les Etats pourront alorsle confirmer de nouveau dans la même
place pour trois ans, ou lui donner un
fucceffeur. Le Chancelier de Jufiice ne
pourra être Membre d’aucun CollegeRoyal, ni recevoir aucune commifilonautre q ue celle qui lui fera confiée parles Etats & qui confiffera à revoir lesAétes de Judicature & à faire directe-



tnent au Roi & au Sénat fes repréfen-
tations fur ce qu’il aura obfervé de
contraire aux Loix. Si, pendant l’ab-
fence des Etats, le Chancelier dejuf-
tîca venoit à mourir, le Roi nommera,
conjointement avec le Sénat, un Sub-
ititut qui exercera la charge par *«•
térim.

11. Le projet remis aux Etats par
la Grande Députation, fur la liberté
de la preffe, fera confirmé dans touts
fes points.

12. On recommandera d’abréger dans
les Cours de Juft'ce & des Colleges
Royaux toutes les formes de procé¬
dure , & d’adopter le iïyle le plus
précis, le plus court & le plus clair
dans la rédaction des Arrêts & le con¬

tenu des Protocoles .
13. Il fera permis de dreffer, dans

une Diete, des projets de réforme fur
la conftitution &de les rendre publics;
mais ce qu’on y propofera, ne pourra
être reconnu & converti en Loi, qu’à
la Diete fuivante. Cette précaution
a paru néceffaire pour donner aux Ci¬

toyens le tems de réfléchir , de fang
froid, fur les projets propofés, & de
communiquer leurs réflexions & leurs
obfervations par la voie de l'impref-
iVon. Alors apres un examen appro¬
fondi, difcuté à loifir & en toute liber¬
té, les Etats fe trouveront à portée
d'extraire, de ces obfervations géné*
raies & particulières , tout ce qui
pourra former une bonne Loi fonda¬
mentale , laquelle fera rédigée & con¬
firmée par le fufïbge unanime des
quatre Ordres, pour être à jamais im¬

muable.
14. Les Etats ne s’attribueront plus

la connoifiance & le jugement des affai¬

res des particuliers, telles que celles
qu’on apelle de préjudice ; le Roi & le
Sénat en connoîtront, & les jugeront
excluüvement d’après les Ordonnances
établies à ce fujet. Les Etats fe réfer-
veront feulement le droit d’évoquer à
eux les jugemens qui feront rendus
dans les affaires criminelles & dont on
portera.plainte devant eux, ainfi que

tous ceux qui auront rapport au Gou¬
vernement en général.

15, On diminuera le nombre des
perlbunes employées dans les affaires,
à mefure que les Ordonnances qui y
feront relatives, fe perfectionneront .

16. Enfin, comme l’exercice de la
Puilîance légifîative réfide dans le
Corps du Sénat & dépend de fon acti¬
vité,, autant que de fa droiture il efl:
néceffaire de rempiir les places qui y
feront vacantes par des Sujets éclairés
& imbus de principes conformes à la
Religion établie dans le Royaume;
ainfi , les Electeurs, avant que de
propofer des Sujets à la préfentation.,
auront foin de s’affurer s’ils ont les
vertus & les lumières requTes. De
plus , la place de Sénateur étant une
place de confiance de la part des E-
tats, ils doivent regarder comme con*
forme à l’efprit de la conftitution &
à la dignité du Roi de nommer pour
Sénateur du Royaume celui qui aura
été préfenté trois fois pour l’être; de
maniéré que, fi les Etats jugent à pro¬
pos de le comprendre une quatrième
fois dans la préfentation , il fera feul
préfenté pour la place vacante.

A Stockholm, le 15 Août 1765.
Si^né à l'Original., B. G. Froblich.
J. Amneli. J. Collin. J. Carlson

Ds Londres le 26. Septembre.
On prétend qu’il y a encore actuel¬

lement dans la Tamife feule environ
120 Bâtiments chargés de Grain pour
l’Etranger : cependant nous avons du
moins L’efperance qu’il faudra bien què
l’exportation ceife d’elle même , lè
grain qu’on a recueilli cette année nè
pouvant point être battu avant la
nouvelle affemblée^du Parlement, qui
fuivant toute probabilité portera un
Bill pour le retenir dans le Royaume.

La cherté continue d’occafionet
des troubles à de fagitation parmi lô

Peu*



*

*

Peuple : On a été obligé de faire mar¬

cher en divers endroits des Troupes
réglées & d’appoiter de la Milice de
manière à prévenir les excès. Le 23.
de ce mois, il fut réfolu dans une
AiTemblée du Lord Maire & des au¬

tres Magiftrats de cette Capitale.
Que , vu les Lettres de plainte re-”
çuës des Provinces, & la néceilité”
où l’on étoit de renchérir le Pain à

„ Londres les Aldermans feroient dé-”
putés pour remettre aux Miniftres
du Roi une Représentation, au fu-"
jet des fuites facheufes qu’on a heu

I, d’apréhender des troubles furvenus
”, à l’occaüon des triftes cinconftances”

où l’on fe trouve à cet égard : &”
pour folliciter qu’il foit pris à ce
fujet des mefures propres à rétablir
la'tranquillité dans ce Roïaume.
Cette affaire , fut agitée le 24. dans

un grand Confeil, qui demeura aifem-
blé fort tard : On y examina pluiieurs
Perfonnes intelligentes au Commerce
des Grains : Et, après une longue dé¬

liber tion, ü fut enfin décidé q\ul fe¬

rait ejjenüel au bien publie de mettre un

embargo Jur tous les P ai(féaux Zif Bâti-
mens charges de Blé ou de Farine dans les

Ports du Roïaume; Et l’on croit, quil
fera rendu aujourd’hui une Ordonnance
du Roi en fon Confeil pour cet effet
En attendant on aifure. que le Mi
niitére a envoie des ordres à ce fujet
dans nos Ports, & des Inftru&ions à
la Régence à’irlande pour expédier de
pareils ordres dans ceux de ce Pays-la.

L’Afîemblée generale de la Com¬

pagnie des Indes, qui s élt tenne avant
hier, a été trés-nombreufe ; La propo-
lition d’augmenter le Dividende à 5.
pour cent pour la demie année, qui
commencera le 25. Décembre prochain
& finira le 24. Juin 1707. y a donné
lieu à de vives conteftations ? Et il rut
enfin décidé, que la propofition feroit
remife à la pluralité des Voix; & que
le Ballot commenceroit aujourd’hui.

Dans la difeuffion de cette affaire en
fit remarquer , “ qu’il ne férőit pas
„ prudent d’admettre cette augmenta-”

tion , vu les intentions du G.ouver-
nement d’examiner à fond les affin
res de la Compagnie : Que, quoî-

„ qu’elle ait importé pour 3 Mis ons
„ d’Effets depuis 3 mois, & obtenu la

fi poffeifion de beaucoup de. Territoi -
„ res & des Sommes confiderables d’ar-
,, gent, il n’étoit rien moins que-cer*
„ tain, que le Gouvernement envifa-
„ geât cas Acquifitions comme compâ-
„ tibles avec i'Gátról -de la Compag-
„ nie; Que d’ailleurs il feroit effen-
„ tiel de rembourfer toutes les Dettes
„ de la Compagnie au dedans & au
„ dehors, & de voir, ü, après la dif-
„ cuifion Parlementaire & toutes li*

„ quidations faites, la Compagnie peut
„ réaliier des profits affez confidéra-
*„ blés pour autorifer l’augmentation
„ propofée. “ La Compagnie a deffeln
de tenter le renouvellement de fon
Commerce à Baffora au Golfe Pr.fme,
au moyen du Traité de Commerce
conclu dernièremententre notre Cour
& celle de Petersbourg.

Le Comte de Chatham continué d’é-
tre fort incommodé : Il n’a pas été en
état d’affifter aux Confeils, qui fe font
tenus cette femaine à St. '(famés ; Mais
ce Seigneur a été confulté dans toutes
les affaires, qui y ont été traitées.

On a appris de la Havane , qu’on a
reffenti dans la Ville de Cuba , le 11

Juin dernier Vers minuit, une vio¬

lente fecouife de temblement de terre,
qui a duré 6. a 7. minutes , & qui y
a ab'mé entièrement les carières de
chaux & de pierres-de-taille , tous les
hrbitans fe font réfugié , les uns en
pleine campagne, les autres d ins des
barraques conftruites dans les grandes
places de la Ville, le nombre des morts
qu’on avoit découvertsjufqu’au i<5du
même mois , etoit de 4° tant hommes
que femmes & enfans, mais celui des

bief-



blefîés etoit beaucoup plus conüdera-
ble.

Dame Eleonore Price eil morte de¬

puis peu dans la paroiffe de Maty-Bofte
à l’âge de ic8 ans. Elle s’étoit ma¬

riée" fort jeune : mais fou mari étant
mort le jour de Tes noces, elle n’a

pas pris depuis d’autre engagement. ■

Du $0.
Le Roi a déclaré le Comte de Brißol

Vice-Roi à'Irlande.
Le 26 de ce mois il a été arrêté

une augmentation de Dividende pour
les Proprietaires de la Compagnie des
Inder*

Le Comte de Cbatbam eil parti le me¬

me jour pour B ith.
Hier 29 la Reine accoucha heureu-

fement d’une Princeffe»

De Hambourg le s Ocïobre.
. Il paroit qu’il s'en faut encore beau

coup que la Courl/ind̂ foit tranquille
puisque l'Impératrice âeRitffie y a fait
publier le 10, du mois dernier par fou
Mimiire une Declaration qui porte
en Subiiance que S. MX indignée qu-
nne partie de la nobleße de ce Duché
ait ofé citer perfonneliement par de¬

vait Ips Tribunaux de relation de Po¬

logne , le DUC Ernefi Jean., fe trouve
obligée pour rétablir le bon ordre &
terminer les troubles qui fubüftent de¬

puis trop longtems dans le Duché de
mettre en ufage des moyens, capables
de prévenir la fbbverfiontotaledu pays
ordonnanten confequence à fon Minif-
tre de fignifier aux Nobles & Etats
du Duché , que Sa Majefté Impériale
ne peut ni confentir que les Officiers,
démis de leurs poiles , y foient rem¬

placés , ni dédommagés conformément
à leurs précédens Mémoires, d’autant
plus que s’étant attirés cette difgrace
par leur opiniâtreté & leur defobéiiTan-
ce , ils n’éprouvent que ce quils ont
iuiíemení mérité : Qu’au cas que tous
ceux , qui ont participé ou partid
peront à l’avenir aux troubles & difpu-
tes, s’ils fe repentent de leur faute, ils
se s’abfliDpent de leurs mutineries , s’ils

ne coopèrent inceffament au retabllffe-
ment de la tranquillité & de la con¬
corde intérieures , s’ils ne prêtent au
Duc ferment de fidelité & de foumif-
fion ; Si enfin ils ne fe comportent
comme vrais & bons Enfans de la Pa¬
trie dans le terme de quatre femaines
à compter du jour de la publication de
la prefente , S. M. Imperiale eft fer¬

mement refoluë de faire marcher en
Courhnde un Corps de Troupes pour
y vivre à difcrétion dans les biens des
mal-intentionnésjufqu’â ce que latran-
quillité & l’union intérieures foient en¬

tièrementrétablies dans le Pays.
S. M. J. ajoute cependant à la fin

de la même déclaration qu’Elle a char¬

gé fon Mînifire, au cas qu’on infifiat
auprès de lui pour un accommodement,
d’y donner les mains, & de contri¬
buer de tout fon pouvoir à reunir les
Efprits pendant la durée du terme pre-
fcriti

Les deux Princes Royaux de Suede
fe promenant dernièrement en voitu¬
re , les chevaux s’éftdroueherent &
s’emportèrent de maniéré à leur faire
courir le plus grand danger , û Mf*
ffilittrSg Ecuyer de la Cour ne s’étoit
au risque de fa vie mis au devant, &
ne les eut arrêtés. La Roi en faitant
part de cet événement aux Etats,
leur a mis en confideration s’il necon
venoit point de recompenfer l’Ecuyer
proportionnement au fervice qu’il a-
voit rendu en fauvant vraifemblable-
ment la vie des deux Princes fes fils,
& la reponfe des Etats à S. M. a été
que quoiqu’ils fuffient perfuadés que
M- Wattrang étoit payé du fervice
important quil avoit rendu en faifant
f«n devoir de fujet, par la fatisfiftion
intérieure qu’il en reffientoit, les Etats
ne laifferoient point de lui donner des
marques les plus confiderables de leur
gratitude, fi la caiffe étoit en état d’y
fournir , que cependant pour la lui
témoigner autant que les circonilances
le permettoiént, ils lui accordoient ,
d’ici au tems de la premiere Dietteune
fomme annuelle de aooo Ecus moa-
noye d’Argent*

»
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Di Liege le 4 OSÎobre .
On apprend de Staveht que le Prince Abbé de ce monaftere & de ce¬

lui de Maiméit y eft mort le a de ce mois dans la 71 année de fon âge.
De la Haye k 1 Oftobre .

Aujourd'hui, le Chevalier Yorké, Ambaiïadeur ' Extraordinaire du Roi
de la Grande-Bretagne, part pour Hellevoet- Sluys, afin d'y recevoir la Prin-
ceffe Caroline - Matbdde j future Epoufe de S. M. Danoife, que ce Mîniilre
acompagnera jufqu’à une certaine diitance.

De Berlin /<? 4 Oftobre.
Le grand Chapitre de Magdebonrg ayant élu pour Doyen le Prince Fer¬

dinand de Brunfwick , le Roi a confirmé cette Election. Sa Majefté a don*
né aux Chanoines de la Collégiale de St. Sebaflien de la même Ville , dont
S. A. S. eil Prévôt, le droit de porter une croix d’or émaillée en blanc, fur-
montée d’une couronne de même métal, & fur laquelle feront 4 houlettes
noires; au centre il y aura l’Aigle de Prujfe t d’un côté, & de l’autre, le
Patron de la Collégiale. Les grands Chanoines la porteront fufpendue au
col avec un ruban gris de Un dont les lifières feront en or , & les autres l’au¬

ront attachée à la boutonnière de l’habit.
M. de Rexin, Confeiller intime, ci-devant 'Envoyé Extraordinaire à la

Parte , eft depuis peu de retour de Conßantinople.
On apprend que M. PVallenvodt, Minidre a&uel d’Etat & de la Guerre ,

Grand-Maréchal du Royaume de Prujfe , Prélident du Conlliloire & Mem¬
bre de la Régence de Komirsbeyg,yett. mort, le 10 de ce mois, à l’âge de 7 1

ans. Ce Seigneur avoit été chargé de plufieurs AmbaiTades , & étoit depuis
32 ans dans le Miniftère.

Au commencement de la Semaine dernîere le Roi vint avec fa Suite
ordinaire de Potzctam au Château de Cbarlottenhourg, où Sa Majefté foupa
avec les Princes & quelques Officiers Generaux.

Hier 3 Elle fe rendit encore de Cbarlottenhourg au Parc de cette ville,
où Elle vit monter la Garde aux deux Re/iments d’infanterie de Frédéric
de Brunswük & de Renzel. Le Roi fit après cela une vifite à la Princeiïe

Royale *



Rovale Amelie; Il retourna enfuite à Cbarlolténhurg , où il y eut grande
T âbie & le ibir il aflifta à une reprefèntation de T Opéra de Fabriciur t a*

près lequel il y eut encore grand fouper.

De Francfort le 7 OSlohe .
!Les lettres du Pays des Grifons en date du 23 du mois dernier nous

apprennent les nouvelles fuïvantes relatives aux troubles qui fe font éle-
’

Une trentaine de Payfans ayant pour chef le nommé Simeon Raguû
Tfcharnerr de Sebeit avoient projette de forcer le château de Pafieh appar¬
tenant au Général de Travers & de Py maffacrer avec toute fa famille; ils
s étoient même déjà raffemblés à cet effet artoés de greffes maifuës & mu-
nic de pierres ; mais ce General ayant été inftruit du complot, fortit du
thâteau & marcha à leur rencontre ayant avec lui huit hommes bien ár¬

tó Les ayant rencontrés, il leur demanda d’abord avec beaucoup de douceur
îa caufe de leur attroupement, à quoi ils ne repondirent que par des in-
~-res les plus groûieres & en lui envoyant une grêle de pierres, dont l’une

ritîebnit à la tête & le renverfa par terre; le Baron de Travers Capital,
ne oui étoit avec lui, eut de fon côté un doigt de la main gauche cafl'é,
& fut légèrement bleifé au vifage. Cependant les mutins qui avoient vu
tomber le General, accoururent pour l’achever à coups de maifuës ; mais
fon monde fit fur eux une déchargé de mouiquetterie qui leur tua trois
hommes & en bleffa un, ce qui empêcha les effets de leur fureur. Le Ge-
n -al de Travers revenu à lui, eut 1 humanité d envoyer un Chirurgien
rour renier le bleffé avant même de fe faire panfer, efperant de calmer
Lr là fes ennemis, fur lesquels il n’avoit pas même tiré, il fe retira de
Hus à rueîaues trente pas d’eux, pour parlamenter encore ; & voyant ce-
pendant" qu’il nëtoit pas poflible de leur faire entendre raifon, il prit le
parti de fe rendre à Coite, où les acharnes le fuivirent, & ou ils ont eu
randace de vouloir le faire paffer pour affafiin. Mr. de 7 ravers doit faire im-
r.rïmpt un detail de cet événement , qui lui fervira de luftificatîon, & pour
fe mettre à couvert des embûches de fes Ennemis, il seit en attendant re¬

tiré à Feldkirch,
De Vienne le 15 Ocloke,

Dimanche dernier « de ce mois & Fête de St. Mymüien dont nn

de Meffeteneurs les Archiducs porte le nom, ia Cour rut en Gala U S. A.
R reçut à cette occafiou au Palais de cette ville les compliments desMi-
Sflis a de la Nobieffe. Il y eut le meme jour cercle a Scloakm« chez
®a

%âourd’huf e
Féte

C
de Ste. Tberrfe , dont Sa Hajefté l'Impératrice Rei-

Aujour 1 norn cour eil en grand Gala a ùcbdnbrunn.
ne A

Su
<
ïvéntq les nouvelles de Saxe Madame l'Elearice Douairière fe por-ömvanc ms defirer, & l’on avoit meme chante Dimanche» îar~~

de l’avoir fauve du danger dans x quel elle seit trouvée.
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tl. fr.
£lbeI(P. Fr. Benjamin) TheoTogia Morális Sacrameüfalii Trjpartifa per modum con-

ferentiarum caiibus praäicis applicaia & illuftrata ad ufum tuip Curatorum,
tum præfertini pro cura animarum Examiuaudorum g X. Tomi Auguftæ 1755. 7 —

ponÉtb C d'öfpar £«caê ) He ín l'tnbcénöt̂ n fcufjcnbe SBauccnfrau obre fttcjc, unb grúnbítc^e
Untemeifung , wie eine Hebamme auf bem £anb ctnec grauen m bec (Scbmangcrfcfiaft /
mábmvbeu ©ebnet, unb f inbbett gefe^ictit^ abteaetfu folle, nebii SStf^eetbung eintgec
bawegen bienenben fieberen lirjneçen , 8 ©oftanj 1766. —

©ailceCSebailian ) iütactanifcbcb iDcacceí b, i, beiífame jRáíbe SJÎactâ wtt bem guten Sîatb 8.
Siugfpucg 1765 i ao

FleuryCCIauaü ) Hiftoria Eccl'efiailica latine reddita & notis illuftrata 8 21. Tomi. Au-
guftac Vindel. 1758.—64. 3* 3o

Claus ( Jofephi Ignatii ) Spicilegium Concionatorum , hoc eft, Conceptus morales
pro cathedra , in fide Chriftiano - Catholica foi. 4 Tomi Aaguftae Vind.
I7ÖO. 8 30

* Ejusdem fpicilegium Catechetico -Concionaiorium , id eil, Conceptus Exegetici fol.
2. Tomi 1750. Auguilæ.“ ' Eniverfale Sacro- profanum de Deo, & Chnilo Domino fol. 1762. Auguft. Vind.

Etuffcbcr, 2f«êsug bec merfmücbigflen Segebenbeiten, unb SBunbec con ber ghabenreteben
íOiibmf SPtaria rom guten 3batb 3- ©Ojîanj 1764, ûu§ bem áBaVfcben ron Mr. d’Origo tű=
betjê t.

Sennhaufei C Anfelmus ) 5ugenbfcbuf unter bem gó’ftítcbcn Sebrmetjíer ^efué iumUntemcbt einer cbciffítdbfn ©eeí 8. ©oiíanj 1765.
agner Ç R.P Francifci ) Phrafeologia germanico - latina omnibus ílili bene latini

Candidatis, maxime Tironibuj 4. Tugy 1766.
£eber ( ©aroío ) Stbíifcbe ^itíorifn bem,alten , unb neuen Seffamení mit fcbt(ftma§igen

^iHacungen corgefreílcí8. 16. ‘Ibi. ©ofianj 1765.
D;otaieyi ( Alexandri ) Sfartanffcbe Ätctbengefprorcbc su SBefó'rberung ber Siebe unb béé

Stenfleg $u bee feeíigfien Swoäfw« «Bb göttlichen îDîuitéc ffîaeia 5. Ibi- 4. Síugéfpticg .
1766.

Sedbittt C gobann SBabttjfa) febr Unterricbt, unb Sebract bee bödbí = notbirenbtgen ,unb nubbareien ffteebentunft mit allen notbœenbigen Siegeln , unb ©rempeln beifenê rer^
(eben , 8. Síugg, 176^.Peickart (Francifci) Çÿmiïÿt Sínbadbfgú 'bungen, bag ifi Sílorgeng - Síbenbg = f8eicbf-unb
©emmunton - mié auch íOle^gebeter jum Sínben, unb beilfamen ©ebraueb frommer ©bri-
ficn s. ©oiianj 1766,Smteus ( Rudolphs ) äisnumft ^ Iru| an äße Sííbetílen, SSJlacbtaoefliiîen , gefabrlicbe Sîo^
manen / unb falfcb peíiíiftí/C 2Beltftnber ju einem Biuepfampf auf ben 'plim furjioetítgec
Sichtung mit bem «Schmeit ber fonberbacen Seioeigtiminec 8. 3. Ihí* ^lugfpiirg. 1749.Merz C Aloyiü ) §cag ob cg einem 28unfcec aletche , baji Süthet in fuijec Seit fieh fo »iele
Siti hanget jugeiogen habt. 4. Slugfpurg 1766.Sales ç i-raneifci ) philothea ober je langer je liebet/ bag ifr, ©inleitung Alim anbäibtigett
Heben 8.._ Slugfpurg 1761..Rudimenta hiflorka , ober futje, unMcichfe SBeifc bie fatholifche gugenb in ber !>it]otie,j« untetriehfen 6. ©tiicfe 8. ©oilanj 1761.

aJlapc ( ©akiig faultig ) getfilíche ©tnöbe, ober jährliche Uebungtn beg ©eijleg auf acht / ober
auch Mhn läge nach ©inleitung beg heil, ignatii 8. Stugfpucg. 1766.

Habpocat C beê ^>errn SlbtgShiilocjf̂ eg iűíó'iíerbuch , toorinnen oon ben S5airiacchen , Äaifern/
Äomgen, Surften , großen gelbherren / heibnifcben ©otthetten, nnb anbern bergtcichen
mehr Slachttcht etthe let loitb 8. Ulm 1760. 4. Ihl.

Sammlung Mtjccer ©ebícijte agg ben neuern Sichtern S)eutfchíanbeg jum ©ebrauche ber Sugenb
8. Slugfpurg 1765.

Steinner c Joannes ) migeclcfene Hobrcben «n oetfehiebenen hohen gefr - unb ©hrentagen ge¬
halten 4- Slugfpurg 1756-

Cartier ( Gefinanj ) Biblia Sacra vulgafæ editionis juífu Sixti V. Pontif Max, reco-
gnita, locupletibus SS. Pafrum & aliorum probatorum S. Scripturge interpretum
commentariis illuftrata fol. cum figuris 4. Tomi Couftantise 1763-
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